
Alternative intéressante au taux d’épargne garanti, la gamme de produits 
à taux variable vous permet de bénéficier du savoir-faire des Rentes Genevoises  

en matière de placements financiers. En effet, vous profitez d’une performance basée 
sur celle de notre portefeuille actions pour faire fructifier votre capital.
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LES AVANTAGES

Trois profils d’investissement

Nous vous proposons trois profils d’investissement 
qui vous permettent de répartir votre capital entre 
deux comptes : un premier compte à taux garanti 
vous assure un taux d’épargne fixe (défini à la signa-
ture du contrat) et un second compte à taux variable 
vous permet de bénéficier de la performance du  
portefeuille actions des Rentes Genevoises.

Du profil le plus prudent, avec une proportion plus 
grande de taux garanti, au profil plus dynamique, 
avec une plus grande part de taux variable – c’est 
vous qui décidez.

** Les durées minimales indiquées permettent de limiter les effets des 
fluctuations de marché. En effet, plus la durée d’épargne est longue, plus 
les probabilités de gains sont grandes.      
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Des perspectives de rendement 
supérieures

Nos produits à taux variable vous offrent de plus 
grandes perspectives de rendement. Maitrise et 
expertise sont des atouts qui nous permettent de 
présenter des performances régulières.

La gamme de produits à taux variable vous permet 
de profiter de la performance du même portefeuille 
actions que celui dans lequel nous investissons, 
dans le respect de notre Charte d’investissement 
responsable.

Date  Valeur cumulée en CHF

31.12.2011 100.00
31.12.2012 113.92
31.12.2013 134.78
31.12.2014 150.93
31.12.2015 152.23
31.12.2016 156.32
31.12.2017 189.53
31.12.2018 171.88
31.12.2019 210.15
31.12.2020 217.75
31.12.2021 251.82
31.12.2022 210.48

Performance historique du portefeuille actions des Rentes  
Genevoises : exemple pour CHF 100.- investis le 31.12.11*

LA PERFORMANCE DES 
RENTES GENEVOISES, POUR VOUS

TAUX VARIABLE

*Les performances ci-dessus sont présentées à tire d’exemple. Elles sont 
calculées sur la base de la composition passée du portefeuille et ne repré-
sentent pas une garantie de performances futures.



DES COÛTS RÉDUITS
Profitez de frais limités grâce à la

mutualisation des coûts de gestion de notre 
portefeuille actions.

Ce document a été établi à titre purement informatif. Les Rentes Genevoises attachent une grande importance à l’exactitude des informations présentées. 
Elles ne sauraient toutefois garantir qu’au moment de leur lecture, ces informations sont toujours à jour et exhaustives. Elles se réservent le droit de les 
modifier en tout temps. Comme tout placement, le produit présenté comporte des risques de pertes. Les données historiques ne constituent en aucun 
cas une garantie sur l’évolution future des performances. Les Rentes Genevoises peuvent réviser en tout temps le fonctionnement de leurs produits, leur 
méthode de calcul de la performance, les objectifs du portefeuille, le processus d’investissement, la composition du portefeuille et son intégration ESG. Ce 
document n’est pas contractuel et n’engage en aucun cas la responsabilité des Rentes Genevoises. Toute reproduction, totale ou partielle du document, 
est soumise à l’autorisation préalable des Rentes Genevoises. © Rentes Genevoises – avril 2024 – Tous droits réservés

Des risques maîtrisés

Depuis 1849, nous devons notre stabilité à une vision 
à long terme qui nous permet de réduire les risques 
liés aux fluctuations des marchés. Ces valeurs de  
sécurité et de pérennité se retrouvent dans les ga-
ranties de nos produits à taux variable.

Nous avons conçu une gamme de produits qui allie 
la performance du taux variable à la sécurité du taux 
garanti, afin qu’une partie de votre capital soit pro-
tégée. Vous pouvez ainsi choisir un profil d’investis-
sement selon votre situation et vos objectifs.

La possibilité de sécuriser vos avoirs

Dès la troisième année de contrat, vous avez la  
possibilité de sécuriser vos avoirs. A partir de ce mo- 
ment, le taux d’épargne fixe défini à la signature  
est appliqué à la totalité de votre capital.

Une prestation garantie et sur mesure

Nos produits éligibles au taux variable sont le  
3e pilier A, le 3e pilier B, le Revenu d’études et la  
Rente certaine. Le tarif de la prestation qui vous 
sera servie à l’échéance de la période d’épargne est  
garanti lors de la signature du contrat.

Nos experts en prévoyance sont à votre disposition 
pour déterminer avec vous la solution la plus adap-
tée à votre situation.

Rentes certaines avec revalorisation des rentes, financées par 
une prime unique, à taux variable
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Rentes viagères avec complément d’excédents, financées par 
des primes périodiques, à taux variable
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CHOISIR 
L’INVESTISSEMENT  

RESPONSABLE
En 2020, nous avons été le 
premier établissement de 
prévoyance suisse à ratifier 
les Principes des Nations Unies 
UN-PRI, démontrant qu’il
est possible d’agir à la fois dans

l’intérêt commun et dans celui de nos assurés. 

Nos activités d’investissements 
reposent aujourd’hui sur notre Charte  

d’investissement responsable.

Pour en savoir plus : rentesgenevoises.ch/
notre-charte-d-investissement


